
 

 

 
 

Le deuxième Forum urbain africain 

 

Note d'orientation pour les déclarations par   Pays  

lors de 

la session plénière ministérielle 

 

Date : 08-09 avril 2026 

 

 

Contexte 

La session plénière ministérielle réunira des ministres et des représentants seniors des gouvernements 

nationaux et des instances politiques régionales afin d'élever le débat sur l'accélération de la mise en œuvre 

de l'Agenda 2063 : L'Afrique que nous voulons, la promotion de l'urbanisation durable et la réalisation d'un 

logement abordable pour tous. 

Cette session plénière examinera les progrès réalisés dans l'avancement de l'agenda urbain africain depuis 

le tout premier Forum urbain africain qui s'est tenu à Addis-Abeba, en Éthiopie. Une attention particulière 

sera portée aux développements nationaux et régionaux, à la gouvernance multiniveau, à la mobilisation 

des finances et aux partenariats soutenant des politiques et des programmes innovants visant à élargir l'accès 

au logement abordable. 

La session visera également à identifier les tendances régionales significatives du développement urbain, 

en particulier dans le secteur du logement abordable, afin d'éclairer les approches de gouvernance 

multiniveau qui accélèrent la mise en œuvre de l'Agenda 2063. De plus, il explorera les bonnes pratiques 

et les transformations politiques réussies à travers la région. 

La session plénière ministérielle devrait produire un ensemble de mesures et de recommandations 

prospectives pouvant être adoptées et reproduites à travers différents pays et niveaux de gouvernance. Elle 

servira également de plateforme pour catalyser des engagements, encourager de nouvelles initiatives et 

renforcer les alliances qui font progresser les solutions de logement abordable dans la région. Les résultats 

des délibérations seront finalement intégrés dans la Déclaration de Nairobi et son Plan d'action qui en a 

suivi. 

Questions directrices pour les énoncés et les discussions 

-    Quelles sont les principales tendances qui façonnent le secteur du logement abordable et des 

établissements humains dans votre pays ou votre région ? 

-    Quelles sont les approches stratégiques les plus efficaces pour accélérer la mise en œuvre de 

l’Agenda 2063 : « L’Afrique que nous voulons » grâce à la fourniture de logements abordables pour 

tous ? 

-    Votre gouvernement dispose-t-il de politiques ou de programmes de logement particuliers qui 

pourraient être reproduits ou adaptés dans d’autres contextes ? 

-    Quelles mesures votre gouvernement a-t-il prises pour donner aux autorités locales et 

infranationales les moyens de fournir des logements abordables pour tous ? 



-    Quelles actions supplémentaires votre gouvernement pourrait-il entreprendre au cours des deux 

prochaines années pour maintenir et renforcer la dynamique politique en faveur de la mise en œuvre 

de l’Agenda 2063 par la fourniture de logements abordables ?  

Résultats attendus et impact 

- Un ensemble de mesures tournées vers l'avenir pour faire progresser la mise en place de logements 

abordables pour tous, qui peuvent être adoptées et appliquées à différents contextes en Afrique 

- Mises à jour sur les initiatives nationales et régionales en vue de la mise en œuvre de la Déclaration 

d'Addis-Abeba sur le développement urbain durable, adoptée lors de la session inaugurale du 

Forum urbain africain. 

- De nouveaux engagements, annonces et alliances au niveau national et régional accélérant la mise 

en œuvre de l'Agenda 2063 : l'Afrique que nous souhaitons. 

- Renforcement de l'engagement et du reportage national sur la mise en œuvre de l'Agenda 2063 : 

l'Afrique que nous voulons, à travers l'angle de l'urbanisation durable. 

Format de la session 

La session plénière ministérielle sera organisée comme suit 

Président : Ministre du logement et du développement urbain du pays hôte 

Co-président : Président du comité CTS No 8-UA 

Délibérations : Les ministres et les hauts représentants des organes régionaux disposeront de trois minutes 

pour faire leurs déclarations.  

Format : Table ronde d'une capacité de 250 participants 

Après l'ouverture officielle de la plénière par les coprésidents, une présentation sera prononcée sur la mise 

en œuvre de la Déclaration d'Addis-Abeba, ainsi que le document de fond pour le Second Forum urbain 

africain. Ces présentations fourniront un contexte régional sur l'état de l'urbanisation et l'accès au logement 

abordable, y compris les services et infrastructures associés. 

Les coprésidents inviteront ensuite les ministres et les hauts dignitaires régionaux à faire des déclarations 

reflétant leur position dans le pays ou la région et à formuler des recommandations guidées par le thème de 

la session et les questions directrices fournies.   

La session plénière débutera par les déclarations initiales le 8 avril 2026 et se conclura par le second cycle 

de délibérations le 9 avril 2026. 

Les ministres seront invités à mettre en avant des exemples concrets d'initiatives, prévues ou déjà en 

cours, visant à transformer les villes et à offrir un logement abordable pour tous. 

La session sera close par les coprésidents. 

Pour garantir une participation inclusive, chaque intervenant disposait d'un délai allant jusqu'à 3 minutes 

pour intervenir. Les ministres et commissaires de l'Union africaine présents en personne seront priorisés, 

suivis des ministres adjoints, en tenant compte de l'équilibre géographique et des genres. 

Les déclarations par pays peuvent être envoyées aux points focaux de la session ci-dessous : 

1. Issaka Garba Abdou : garbaabdoui@africanunion.org 

2. Robert Sangori : rsangori@gmail.com  

3. Jane Lumumba : jane.lumumba@un.org 

4. Emmanuel Makaka : emmanuel.makaka@un.org  
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